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Lettre datée du 18 septembre 1981, adressée au Secrétaire ~énéral par le 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de l'Iran aupr~~ 

de l'Organisation des Nations Unies 

D'ordre de mon eouvernement, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le 
texte d'un communiqué du ~1inistère des affaires étrangères de la République 
islamique d'Iran au su,j et de l'élection du candidat de l'Iraq à la présidence de 
la trente-sixième session de l'Assemblée générale. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte du 
communiqué ci-joint en tant que document de l'Assemblée générale, au titre des 
points 4 et 116 de l'ordre du jour. 

Le Chargé d'affaires par intérim, 

(Signé) Jamal SHEMIRANI 
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L'élection du candidat de l'Iraq à la présidence de l'Assemblée t:;énéralc:. de 
l'Organisation des Nations Unies constitue un grave échec pour l'Organisation et 
les principes qu'elle représente. 

La République islamique d'Iran s'est efforcée d'attirer l ' attention des Etats 
Membres de l'Organisation sur le dangereux précédent créé par l'élection à la presl
dence de 1 'Assemblée générale du représentant d'un Etat qui, en commettant 1m acte 
d'agression flagra~te contre un Membre de l'Organisation, a violé le principe èu 
non-recours à la force dans les relations internationales et le respect de l'inté
grité territoriale des Etats et qui a fait preuve de son mépris absolu pour tous les 
autres principes qui constituent la raison d'être de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Il y a maintenant un an que l'Iraq, profitant des préoccupations post
révolutionnaires de la République islamique d'Iran, a lancé une guerre d'agression 
qui l'a conduit à occuper certaines parties des provinces occidentales et laéri
dionales de l'Iran, en violation flagrante des principes de la Charte. Afin 
d'anéantir la résistance farouche et déterminée du peuple iranien, le régime 
iraquien, au mépris de toutes les règles humanitaires de la euerre, a concentré 
ses activités belliqueuses sur la destruction de quartiers résidentiels des villes 
du ~nouzistan, du Kermanchahan et de Ilam et sur le massacre de civils au moyen de 
tirs intensifs et aveugles d'artillerie à longue portée et de missiles surface
surface dirigés sur des innocents. Ces actes de barbarie ont déjà causé la mort 
de dizaines de milliers de civils et l'exode de plus de 2 millions de personnes 
ainsi que des milliards de dollars de dommages matériels. En fait, le nombre de 
musulmans iraniens innocents victimes de la violence iraquienne au cours de 
l'année écoulée dépasse celui des civils palestiniens qui ont perdu la vie du fait 
de l'agression sioniste depuis 1948; le nombre de réfugiés iraniens qui ont quitté 
la zone des combats à la suite des attaques d'artillerie dirigées délibérément 
contre des objectifs civils par les agresseurs iraquiens ~'est guère inférieur à 
celui des réfugiés palestiniens qui ont été expulsés de leur foyer par l'agression 
sioniste. Pourtant, l'Iraq justifie son invasion de l'Iran par les mêmes arguments 
que les Sionistes avaient avancés pour justifier leur invasion de l'Egypte, de la 
Jordanie et de la Syrie en 1967, arguments que lui-même avait catégoriquement 
rejetés à l'époque. 

Il est hors de doute que l'accession du candidat de l'Iraq à la présidence de 
l'Assemblée générale a miné les principes mêmes sur lesquels repose l'Organisation 
mondiale. Ce nouvel événement ne fait que démontrer une fois de plus la perte de 
prééminence subie par les principes de la Charte dans l'Organisation même dont la 
raison d'être est d'appliquer celle-ci. Cette situation n'ébranlera cependant pas 
la détermination du peuple iranien de mener sa propre guerre de libération jusqu'à 
ce que les derniers vestiges de l'agression iraquienne soient éliminés du territoire 
iranien. 
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La République islamique d'Iran estime de son devoir d'attirer l'attention des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies sur les graves conséquences 
morales et politiques que l 1 élection du candidat d'un Etat agresseur, tel que 
l'Iraq, à la urésidence de l'Assemblée générale auront sur l'avenir de l'Organisation 
et ce faisant, elle souhaite dégager sa responsabilité à cet égard. 

17 septembre 1981 

Le Min}stère des affaires étrangères 
de la République islamique d'Iran 


